
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 10

Wettbewerbe

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 13.10.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


12G BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

placement actuel eile envisagea les traces du Palatinat
et de la Grenette, situes en aval. Le coüt d'un nouveau
pont, soit ä la Grenette, soit au Palatinat serait superieur
ä celui d'un pont construit sur l'emplacement actuel; il
faut du reste preserver les interöts acquis et interesser la
vieille ville au nouveau pont sur l'emplacement actuel.
Le choix d'un autre emplacement exigerait d'ailleurs le
maintien du pont suspendu qui creerait de lourdes res-
ponsabilitös, meme en diminuant sensiblement encore la

charge accidentelle tolöree actuellement.
II aurait etö avantageux de riper de 10 m. environ vers

l'aval Faxe du nouveau pont afin de ne pas göner la
circulation durant la periode de construetion. Cette modification

aurait toutefois nöcessitö des expropriations coü-
teuses que l'on pröfera eviter. Le nouveau viaduc sera
donc construit exactement dans laxe du pont suspendu.
II a öte prevu une superstrueture fort simple pour le

nouveau pont, pouvant aisement et rapidement se

complöter des qu'elle aura atteint le dessous du tablier actuel ;

l'interruption de la circulation sera donc de courte duree.
Le profil en long du nouveau tablier sera en leger dos d'äne.

Les experts reeömmanderent ä la Direction des

Travaux publics de confier ä MM. Jseger et Lusser l'etude de

diverses Solutions de viaduc. Lesjig. 10 et 11 representent
celui des projets choisi par les experts, les details d'architeeture

ne sont toutefois pas encore fixes. Ce projet a

servi de base k la soumission qui a conduit en avril 1922

ä. l'adjudication des travaux k la maison Züblin et Cie, ä

Zürich. Cette entreprise avait auparavant construit le pont
beaueoup plus considerable de Perolles. Le nouveau pont
de Zaehringen doit ötre livre ä la circulation au printemps
1924.

Le viaduc mis en execution aura sept ouvertures egales
de 30 m. chacune environ. La largeur du tablier sera de

11,5 m., dont 2,0 m. pour chacun des trottoirs. II a fallu
ulterieurement abandonner l'idee d'un revetement en

pierre naturelle, aucune carriere satisfaisant au point de

vue de la couleur de la pierre ne se trouvant ä proximitö.
Les parements vus seront executös en beton compose de

matöriaux choisis de couleur analogue ä celle de la molasse

des environs, ils seront travaillös trös grossiörement, de

facon ä leur enlever au mieux la monotonie des ouvrages
.monolithes.

Le « sous-pont» (voir les fig. 10 et 11) quireliera entre
•eux les quartiers des deux rives du bas de la ville est
•du ä l'instigation de M. Lehmann, ingenieur cantonal;
-.son idee fut acceptöe lors d'une seance ultörieure de la
Commission des experts tenue le 25 aoüt 1921, soit avant
la discussion des erödits ä allouer pour la construetion du

nouveau pont en seance du Grand Conseil. La construetion

du sous-pont ötait apte ä rallier les quartiers du
bas ä l'idöe du nouveau pont et ä confirmer le choix
*de l'emplacement et du type viaduc adoptös; seule

«ette Solution « viaduc » ä faibles ouvertures permet
l'execution du sous-pont ä bon compte. L'impression
du sous-pont avec ses trois voütes surbaissese sera com¬

plötement dominee par celle du pont superieur, sa largeur
n'etant d'ailleurs que de 3,5 m., soit le tiers de la largeur
des piles.

La pose de la premiere pierre du nouveau pont de

Zsehringen a eu lieu le 9 decembre 1922, jour de l'inaugu-
ration du pont de Perolles ; le caisson de la pile en riviere
repose döjä sur le roc.

Le soüssigne a etö charge par la Commission des

experts de rediger ce rapport concernant ses travaux. Les
ingenieurs-directeurs des travaux, MM. Jseger et Lusser,
decriront sans doute la construetion du pont apres son
achevement.

On ne saurait assez apprecier la tenacite avec laquelle
lePeuple fribourgeois, surtout agricole, son gouvernement
et avant tout son directeur des Travaux publics, M. le'
conseiller d'Etat Buchs, ont deeide et mis en ceuvre apres
la guerre et maigre les crises successives, l'un apres l'autre,
deux grands ouvrages d'art du coüt total de 6,8 millions
de francs. La Situation topographique de Fribourg est teile
que les deux nouveaux ponts, satisfaisant ä toutes les

exigences actuelles, verront certes eclore une periode de

nouveau developpement pour le chef-lieu du canton et
ses environs. j

Zürich, fevrier 1923. Rohn.

Les cliches qui illustrent le rapport de M. le professeur

Rohn ont öte obligeamment mis ä notre disposition
par la Schweizerische Bauzeitung. Red.

Concours pour l'etude de l'amenagement
de la Place de l'Ours, ä Lausanne.

(Suite x.)

N° 1. « Couleurs lausannoises ». L'escalier d'accös est beaueoup

trop monumental et les details sont hors d'echelle.
L'idee d'un pavillon unique sur le cote est bonne, mais l'im-

plantation du bätiment n'est pas satisfaisante. Les locaux
pour transformateur et Service du feu Sont bien situes.

Conduites enterrees ou ä ciel ouvert.
M. le DT Hrusehka, conseiller du IMinistöre autrichien des

transports, a bien voulu prendre la peine de repondre ä notre
voeu, expose ä la page 37 de notre numöro du 3 fevrier dernier,
d'avoir quelques donnees sur les cas, allögues par lui, de mise
obligätoire ä ciel ouvert de conduites forcöes primitivement
enterrees.

« Je connais au moins deux cas, tous deux survenus en
Tchöcoslovaquie, nous ecril M» Hrusehka, oü les progrös de la
corrosion ont eu pour consequence la transformation en
conduites ä ciel ouvert de conduites forcees en acier enterrees.

.» Dans l'un des cas il s'agissait d'une conduite longue de
190 m. (diamötre 1500 mm., hauteur de chute 19 m.) apparte-
nant ä la Fabrique Priebsch Erben, ä Morchenstern. A l'occasion

d'une transformation, on constata qu'un trongon enterre,
de 63 m. de long, que l'on utilisa ä nouveau, prösentait de

graves ulcörations dues ä la rouille.

I Voir Bulletin technique du 14 avril 1923,.page 97.
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zme prix «r. sequo,

projet de M. Oulevey, architecte,

ä Lausänne.

Perspective prise du point P.

» L'autre cas concerne la conduite sous pression, longue de
¦292 m. (diamötre 1000 mm., hauteur de chute 39 m.) de la
maison Karl Hofmanns Söhne, ä Gablonz. Ici encore, un trongon

de 30 m. de la conduite enterree qui fut röutilise, prösen-
tait des ulcörations par la rouille qui durent ötre obturöes au
moyen de rivets en cuivre. Je ne dispose pas des documents
nöcessaires pour övaluer la duree de l'enterrement de ces
-conduites.

»Pour ce qui est de mon opinion personnelle, ajoute
M. Hrusehka, il est clair que dans beaueoup de cas de conduites

situöes dans des regions particuliörement exposöes au gel

et aux chutes de neige l'enterrement s'impose. Mais il sera
iinporiani de donner aux conduites le maximum de protection
que ne conföre pas toujours la double couche de peinture.
Dans beaueoup de villes, ä Vienne notamment, les conduites,
enterröes bien entendu, d'eau et de gaz sont protögöes non

seulement par plusieurs couches de goudron, mais encore par
plusieurs couches de papier (papier alternant avec la
peinture).

» De toute fagon, je crois devoir poser en principe que,
dans la construetion des machines, l'accessibilitö des objets,
qui faeilite leur contröle et leur entretien, est pröförableä leur
enfouissement dans la terre ou le beton.

» Lors de l'agrandissement de notre usine de Rutz, en vue
de la traction des chemins de fer, nous avons posö une deuxiöme
conduite forcee et en döterrant la premiöre, aprös dix ans de
fonetionnement, nous y avons relevö d importantes corro-
sions. Les depenses enormes qui seraienl necessaires non
seulement pour exhumer cette conduite, mais aussi pour niveler
et consolider le terrain sont la seule raison qui nous fasse nous
abstenir de proeöder ä cette Operation.

» Un autre inotif, bien que d'importance secondaire, en
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faveur du non-enterrement des conduites est que les efforts
auxquels elles sont soumises sont, dans certaines circonstances,

plus grands pour les conduites souterraines que pour les

conduites ä ciel ouvert. »

Serie de prix des travaux de bätiments.
Pendant pres de quarante ans a paru une Serie de prix des

travaux de bätiments, ceuvre de feu l'architecte Bezencenet,
ouvrage qui a rendu de grands Services aux construeteurs, aux
architectes en particulier.

Depuis 1914, cette Serie n'a pas ete reimprimee, aussi le
Groupe des Architectes de la Section vaudoise de la Societe
Suisse des Ingenieurs et des Architectes, preoecupe de cet
etat de choses, a-t-il deeide ä Funanimite de continuer l'oeuvre
de feu notre collögue Bezencenet, en assurant l'edition bisan-
nuelle d'une nouvelle Serie de prix des travaux de bätiments
qu'il utilisera ä l'exclusion de toute autre comme base de ses
Conventions. Cette nouvelle Serie de prix paraitra encore cette
annöe. Ses editions successives subiront toutes les ameliora-
tions susceptibles d'y etre introduites dans le but de faciliter
la täche de ceux qui sont appelös ä la consulter. Dös cette
premiere annöe on y fera figurer les modes de mötre adoptes
par la Societe Suisse des Ingenieurs et des Architectes, modes
de metre ayant Fassentiment des dölögues de la Societe Suisse
des Entrepreneurs.

En portant ce fait ä la connaissance des interesses, le Groupe
des Architectes de la Section vaudoise serait heureux d'examiner

toutes les suggestions susceptibles d'augmenter la
valeur et l'importance que l'on cherche ä donner ä cet ouvrage.
Dans ce cas, nos collögues sont pries de bien vouloir öcrire ä
l'un des membres de la Commission chargee d'en assurer la
publication, MM. les architectes Meyer, Thövenaz et George
Epitaux, son president.

L'edition de la Sörie de prix est confiee ä la maison Hseschel-
Dufey, qui a ötö autrefois öditeur de la Serie « Bezencenet».

BIBLIOGRAPHIE
Art de l'ingenieur et metallurgie. Rösistance des materiaux

et donnees numeriques diverses, redigecs par M. L. Descroix,
ingönieur, directeur administratif de la Revue de metallurgie.
Pröface de M. G.-K. Burgess, prösident de la Sociötö americaine
pour l'essai des materiaux et chef de la division de metallurgie
du Bureau of Standards, Washington. Un volume (format in
quarto carre de 22 X 28) contenant 154 pages de tableaux
numeriques. Prix: brochö 30 fr., cartonne 40 fr. (frangais).

On sait le developpement pris dans ces derniöres annees
par l'ötude systematique des metaux et des alliages,
particuliörement au point de vue de leurs propriötös physiques et
mecaniques. De nombreux laboratoires, officiels ou prives,
effectuent dans ce domaine d'innombrables mesures dont les
rösultats consignös dans des recueils speciaux et d'accös
souvent difficile, demeurent par suite ignorös de la plupart des
techniciens.

Le Comitö International des Tables Annuelles de Constantes
et Donnöes Numeriques de Physique, de Chimie et de
Technologie, a regu, comme on le sait, mission de rassembler toute
la documentation numörique aussi bien scientifique que
technique. II a ötö conduit par suite ä donner toute l'importance
qu'elles meritent aux mesures dont nous parlons plus haut, et
c'est ainsi que l'on trouvera dans le fascicule d'Art de l'ingönieur

et Mötallurgie d'innombrables renseignernents qu'il
serait impossible de se procurer autrement.

Le rödacteur de ce fascicule ' ötait mieux pröparö que qui-
conque par ses fonetions ä la Revue de Metallurgie pour entre-
prendre et mener ä bien cette täche difficile. En dehors des
essais proprement mötallurgiques, ce volume contient des
donnöes de toutes natures interessant l'art de l'ingönieur. On
trouvera les renseignernents concernant les divers matöriaux
de construetion, les textiles, leg tissus, les matiörcs industrielles,

les machines, les combustibles, les produits röfractaires,
etc.

1 Ca fascicule contient la documentation des annees 1913 1916 1-lllB.

Dnas la partie metallurgique, ä cote des constantes möca-
niques, se trouvent des renseignernents pröcieux relatifs ä la
Constitution des alliages, ä leurs' proprietes physiques et
electriques, ä la corrosion, etc.

Ainsi que l'öcrit dans sa pröface M. G.-K. Burgess, dont la
compötence est universellement connue en ces matieres, les
Tables Annuelles de Constantes deviennent une aide indispensable

pour recueillir et repandre methodiquement les donnees
experimentales nouvelles relatives ä l'art de l'ingenieur et ä

la metallurgie.
II est donc certain que ce fascicule (dont le prix est d'ailleurs

extrömement modique dans les conditions actuelles),
recevra le meilleur aecueil des milieux techniques pour les-
quels il a ete redige, et il faut souhaiter que le Comite qui
dirige cette importante publication puisse rapidement publier
la documentation analogue parue dans ces dernieres annees
et qui doit constituer le volume V des Tables AnnüeUes de
Constantes (annees 1917 ä 1922).

SOCIETES
Societe suisse des Ingenieurs et des Architectes.

Communications du Secrötariat.

Votation sur les trois projets soumis aux dölögues des sections.
—¦ Les projets suivants ont ötö soumis, le 14 avril, ä la votation

öcrite des dölögues (art. 30 des Statuts) :

a) Budget pour 1923 (base sur les comptes de 1922);
b) 20 fr., cotisation pour 1923 ;

c) Modification de l'art. 2 des Statuts de la fondation Geiser,
portant qu'ä l'avenir le concours ne serait ouvert que tous les
quatre ans.

Conference des prösidents. — Le 14 avril, eut lieu ä Langen-
thal, en presence de dix representants des sections, la XIe con-
förence des prösidents qui traita les affaires suivantes :

1. Fondation d'un groupe pour l'ötude des questions
economiques. — Sur la proposition du Comite central, il est
döcide d'inviter la Commission des cours ä se mettre en
relations avec des personnalitös compötentes en matiere
d'economie politique et de tenir la Sociötö au courant des questions
economiques.

2. Elaboration des normes pour les travaux du sous-sol. —
Sur la proposition du Comite central, une commission de sept
membres est instituee avec mission d'ötablir un programme
pour la fixation de normes dans les domaines suivants:
Ciment et böton. — Tunnels et travaux hydrauliques, fondations.

:— Matöriel d'entreprise. — Magonnerie. — Genie rural
et arpentage. — Construetion des routes. M. E. Käslli,
ingönieur, ä Berne, a ötö nomme president de cette commission.

3. Revision des principes destines ä tenir compte, dans les
contrats de travail, du renchörissement de la vie.

La proposition de la Commission des salaires est adoptöe,
sous röserve d'une petite modification ä l'art. 3. Les adjonc-
tions seront publiöes prochainement, sous la forme d'un sup-
plöment.

Söances du Comite central des 13 et 14 avril 1923, d Langen-
ihal. — Le Comitö central traita, dans ces söances, les questions

suivantes :

Le rapport et les comptes pour 1922 qui furent adoptes.
Le budget et le montant de la contribution pour 1923 ont

ötö soumis aux dölöguös des sections.
La Commission de la Maison bourgeoise' a prösentö un

rapport sur la Situation finaneiöre de cette entreprise dont
l'assainissement fera l'objet d'un examen de concert avec la dite
Commission.

Le Comitö central, faisant droit ä une reclamalion de la
section de Berne visant une appreciation subjeetive d'une
fagade bernoise reproduite dans le tome XI de la Maison
bourgeoise en-Suisse, döcide la suppression de cette appreciation
par le moyen d'une nouvelle Impression de la page oü eile
figure.

-Est approuvöe la proposition de la Commission des cours
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